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L’année 2010 débute avec un espoir 
de sortie de crise, bien que tous s’en-
tendent pour dire que la reprise sera 
lente, fragile et que les fermetures 

d’entreprises ainsi que les pertes d’emplois se 
poursuivront dans plusieurs secteurs et régions. 
Ce léger vent d’optimisme est assez inquiétant, 
non pas parce que la poursuite de la dégringo-
lade économique est souhaitée, mais parce nous 
n’arrivons toujours pas, collectivement, à tirer 
de leçons de telles crises, pourtant répétitives ! 
Déjà le débat public se recentre sur l’importance 
de réduire les dépenses publiques et d’accroître 
la productivité. Les grandes banques renouent 
avec des profits record ; et les dirigeants de se 
récompenser avec des salaires mirobolants ! 
Mais on demande aux travailleurs d’être « rai-
sonnables » et aux plus démunis d’accepter avec 
résignation leur sort.

Et pourtant, ce sont ces mêmes obsessions de 
rendement à court terme et de compétitivité qui 
ont mené à la crise de 2008-2009, tout comme 
à celles qui l’ont précédée. Ce sont ces mêmes 
obsessions qui menacent nos écosystèmes et la 
capacité de notre planète à subvenir aux besoins 
essentiels des populations. Cette croyance selon 
laquelle la recherche du profit doit être la base de 
notre modèle de développement économique a  
fait son temps : l’accroissement de la pauvreté 
et la détérioration de notre environnement ne 
sont-elles pas des raisons suffisantes pour enfin 
questionner les façons de développer notre éco-
nomie ? Au nom de quel sacro-saint principe 
devrait-on laisser tout le champ de dévelop- 
pement économique aux seules forces du li-
bre marché, celles-là même responsables des  
ravages sociaux que nous déplorons tant ?

Ce n’est donc pas accidentel si l’économie so-
ciale connaît un essor important au Québec et 
ailleurs dans le monde. Partout, les collectivités 
rurales et urbaines sont à même de constater 
les échecs de notre modèle de développement. 
Par l’action collective au cœur de l’économie, 
des citoyens et des citoyennes réinventent le dé-
veloppement, créent de la richesse, créent des 

emplois et répondent à des besoins et à des as-
pirations dans une multitude de secteurs et de 
domaines d’activité économique. C’est à travers 
les entreprises d’économie sociale, coopératives 
et sans but lucratif, qu’émergent tranquillement 
une autre façon de faire l’économie sur la base 
des valeurs de solidarité et de partage.

Au Québec, les municipalités choisissent de 
plus en plus des partenariats avec les entreprises 
collectives fermement enracinées dans les terri-
toires, tout comme les actions citoyennes collec-
tives sont de plus en plus reconnues sur les plans 
local, régional et national. À l’international, des 
institutions des Nations Unies et de l’OCDE in-
tègrent le soutien à l’économie sociale dans des 
stratégies de sorties de crise. Mais la reconnais-
sance de l’importance stratégique de cette autre 
façon de faire l’économie est encore nettement 
insuffisante. Plusieurs secteurs, notamment ce-
lui de l’aide domestique où travaillent plus de 6 
000 personnes, sont menacés par une vision à 
court terme de certains décideurs. La démons-
tration des bénéfices collectifs de la consolida-
tion et du développement des entreprises d’éco-
nomie sociale québécoises demeure un défi de 
taille et commande un travail constant.

Le Chantier de l’économie sociale a comme 
mission de promouvoir et développer l’écono-
mie sociale au Québec. Au cours des dernières 
années, nous avons travaillé sur plusieurs fronts 
afin de créer les conditions favorables pour les 
entreprises collectives sur tout le territoire qué-
bécois. Le soutien aux secteurs, la diversifica-
tion des produits financiers, la mise en œuvre 
de nouvelles stratégies de commercialisation et 
la préparation de la relève sont au cœur de nos 
actions. Le Chantier participe aussi activement 
aux réflexions collectives en cours - lutte à la 
pauvreté, développement des territoires, stra-
tégies de sortie de crise – mettant toujours de 
l’avant l’importante contribution de l’économie 
sociale au développement économique, social, 
culturel et environnemental de nos communau-
tés. La solidarité internationale et les liens avec 
des réseaux partenaires dans d’autres pays font 

aussi partie des actions structurantes du Chan-
tier. À titre d’exemple, le partenariat avec le 
Forum brésilien d’économie solidaire et ses 21 
000 entreprises d’économie solidaire ouvre la 
voie non seulement à des échanges d’idées mais 
également à des possibilités de commerce inter-
national sur une base équitable et solidaire.

Cette nouvelle publication, par ses informations 
et ses analyses, vise à accroître la reconnaissance 
de la contribution actuelle et future de l’écono-
mie sociale au développement socioéconomi-
que du Québec. Plus que jamais, il faut com-
mencer à changer de logique économique. Le 
Chantier de l’économie sociale entend bien, aux 
côtés de tous les acteurs de l’économie sociale 
et leurs partenaires, être actif dans les années à 
venir dans le renforcement de la dynamique col-
lective déjà bien enracinée au Québec en faveur 
d’une économie plus humaine, plus solidaire, 
plus sociale.

UN NÉCESSAIRE CHANGEMENT 
DE LOGIQUE ÉCONOMIQUE

Nancy Neamtan
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En ces temps de tourmente économique, alors que des spécialis-
tes viennent nous expliquer la fatalité des tsunamis financiers 
qui nous affligent, nous pauvres citoyens, travailleurs et petits 
investisseurs, et nous vanter le modèle économique traditionnel 

comme étant la seule issue possible, on connaît peu de choses des activités 
économiques des entreprises d’économie sociale et de leur « autre façon 
» de faire de l’économie. 

Démocratisons l’économie 
puisque 50% du PIB nous appartient

Le secteur public constitue, bon an mal an, 50% du PIB du Québec, dont 
la moitié en achat de biens et de services (voir Représentation schémati-
que des dépenses publiques, p.8). Ces statistiques ne tiennent pas compte 
des 41,8 milliards1 d’investissements en infrastructures pour 2008-2013, 
ni des injections de fonds publics que nous avons dû faire comme société 
pour nettoyer les dégâts de la présente crise financière. 

L’économie est un sujet trop sérieux pour le laisser entre les mains de ceux 
qui veulent seulement faire de l’argent. D’ailleurs, si on regarde ce qui s’est 
passé dans la dernière crise des papiers commerciaux, on doit constater 
que le secteur privé, notamment le secteur financier, a fait des déficits 
faramineux et a reçu autant de fonds publics pour se redresser.

Et pourtant, pour les entreprises privées, l’économie sociale se livrerait à 
une concurrence déloyale parce que cette dernière bénéficierait de sub-
ventions supérieures à celles disponibles pour les entreprises privées. À la 
lumière des derniers événements, cette dernière affirmation est évidem-
ment sans fondement. Des pans entiers de notre économie sont soutenus 
par les pouvoirs publics, du biomédical au multimédia en passant par 
l’aéronautique et les mines. Les routes sont payées par les pouvoirs publics 
et réalisées par l’entreprise privée. Si des fonds publics sont versés à des 
entreprises d’économie sociale, on parle de subventions et s’ils sont versés 
à des entreprises privées, on parle de contrats, d’investissements ou de 
soutien à la relance. Deux façons de qualifier des revenus provenant de la 
poche des pouvoirs publics. 

On ne réalise pas que si les entreprises d’économie sociale sont si présen-
tes dans le paysage social et économique du Québec, c’est qu’elles sont de 
propriété collective. Ces entreprises collectives, coopératives, associations 
à but non lucratif et mutuelles sont inaliénables et ne pourront jamais être 
rachetées par des intérêts privés. Elles sont dirigées par des citoyens et des 
citoyennes sans égard à leur richesse individuelle et au bénéfice des collec-
tivités. Voilà la différence fondamentale entre les entreprises d’économie 
sociale et les entreprises privées à but lucratif.

«L’emploi et la création de la richesse sont des préoccupations importantes pour le développement 
du Québec, rappelons-nous que ce sont les êtres humains qui produisent et consomment les biens 
et les services, ce sont donc les individus qui doivent être au cœur des processus et des finalités de 
l’activité économique » Extrait de la Déclaration 2006, Sommet de l’économie sociale et solidaire 

LE SECRET LE MIEUX GARDÉ DE 
L’ÉCONOMIE QUÉBÉCOISE

Charles Guindon

1 Gouvernement du Québec : http://www.infrastructures.gouv.qc.ca/plan-infrastructure/index.asp
2 Loi sur les coopératives, article 128 (À jour au 1er janvier 2010)



�

CONCURRENCE DÉLOYALE VOUS 
DITES ? L’ENTREPRISE PRIVÉE VOIT LE 
MONDE À L’ENVERS…

Charles Guindon

À la fin de 2009, la Fédération des chambres de commerce du 
Québec crie à la concurrence déloyale des entreprises d’éco-
nomie sociale suite à l’annonce du projet d’un plan d’action 
gouvernemental en gestion de matières résiduelles 2009-2019 

par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs. 

Depuis 2008, un fort lobby du secteur privé veut empêcher les municipa-
lités de convenir d’ententes de gré à gré avec des entreprises d’économie 
sociale dans le secteur de la gestion des matières résiduelles. Elles pour-
raient ainsi être privées d’un outil puissant de développement local, de 
gestion environnementale et de contrôle de coûts. 

Il n’est pas surprenant que ces événements touchent le secteur de la ges-
tion des matières résiduelles, qui vit depuis une dizaine d’années une mu-
tation majeure alors que, sous l’impulsion des groupes environnementaux 
et des entreprises d’économie sociale, les services d’enfouissement des 
matières résiduelles se voient de plus en plus supplantés par les services 
de recyclage, de réemploi et bientôt de compostage. À ce rythme-là, sou-
haitons que d’ici 10 ans, il reste peu de déchets dans nos poubelles et, 
conséquemment, dans les sites d’enfouissement. 

Plus de 60 entreprises d’économie sociale (environ 1 000 emplois) font 
partie de cette industrie et la grande majorité des municipalités comptent 
utiliser leurs services pour assurer la gestion des matières résiduelles. Rap-
pelons que la gestion des matières résiduelles coûte près de 506 millions 
de dollars3 par année en fonds publics. 

Pour certains représentants du secteur privé à but lucratif, l’économie 
sociale se livrerait à une concurrence déloyale parce que cette dernière 
bénéficierait de subventions qui viendraient déstabiliser les marchés. 

Les entreprises d’économie sociale 
font partie du marché

Il y a quelques mois, une municipalité de la Mauricie a fait un appel d’of-
fres et un seul soumissionnaire a déposé une offre proposant des coûts 
35% supérieurs aux prévisions. La municipalité a dû refaire l’appel et, 
cette fois, une coopérative a également soumissionné : Sans l’économie 
sociale, il n’y aurait pas eu de marché.

Bon nombre de coopératives funéraires ont été fondées dans les années 
1970. À cette époque, les frais funéraires grimpaient en flèche, entraînant 
l’endettement des familles qui avaient le malheur de perdre un proche. 
Grâce à la présence de coopératives, le coût des funérailles ont connu une 
baisse parce que les entreprises privées n’avaient plus le monopole. Les 
coopératives sont ainsi devenues les chiens de garde dans l’industrie, en 
freinant la hausse des prix des frais funéraires. 

Avec sensiblement les mêmes subventions que les garderies privées, les 
Centres de la petite enfance développent des services de garde rentables 
sur tout le territoire du Québec, tant en milieu rural qu’urbain, tant à 
Kuujjuaq qu’à Montréal. Alors que les garderies privées sont concentrées 
exclusivement dans les grands centres. 

Les médias communautaires, les entreprises d’aide domestique et le loge-
ment communautaire sont souvent les seules solutions et souvent parmi 
les plus gros employeurs des milieux ruraux ou dévitalisés. Non pas parce 
que ces entreprises sont plus subventionnées que celles du secteur privé, 
mais bien parce que l’entreprise d’économie sociale a pour finalité de 
servir ses membres ou la collectivité plutôt que de simplement engendrer 
des profits et viser le rendement financier. Ces entreprises sont également 
inaliénables.

On accuse les entreprises d’économie sociale de soumissionner en bas 
des coûts de production ce qui est impossible, car elles n’en ont pas les 
moyens. Cependant, il arrive fréquemment que des entreprises privées, 
désireuses de s’approprier des marchés et d’éliminer la concurrence, sou-
missionnent en bas des coûts de production, comme cela s’est produit à 
Rouyn-Noranda, il y a quelques années. Certaines mêmes soumission-
nent à 0$ comme cela s’est également produit récemment à Montréal, 
dans le cadre du renouvellement des contrats de collecte sélective. 

«Les cinq plus gros lieux d’élimination 
du Québec se partagent plus de 75% 
de tous les déchets destinés aux lieux 
d’enfouissement de la province qui en 
compte pourtant 62 sur l’ensemble de 
son territoire.»

Lachenaie: 1,3 million tm / an
Sainte-Sophie : 1 million tm / an
Lachute : 0,67 million tm / an
Saint-Thomas de Joliette : 0,7 million tm / an 
Saint-Nicéphore : 0,6 million tm/an

Source : Front commun pour une gestion écologique des déchets, 2009

3 Mémoire présenté à la Commission des transports et de l’environnement de l’Assemblée nationale du Québec par l’Association Organismes Municipaux Gestion Matières Résiduelles, 
Pour insuffler un nouvel élan à la gestion des matières résiduelles au Québec, janvier 2008 
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Qui est le plus subventionné?

La comptabilité comparative des subventions et des avantages fiscaux n’est 
pas disponible au Québec. Nous souhaitons que ces chiffres le soient un 
jour afin de s’assurer que les entreprises d’économie sociale ne subissent 
pas de concurrence déloyale. En attendant, attaquons-nous au mythe 
voulant que les subventions gouvernementales destinées aux entreprises 
d’économie sociale désavantagent le secteur privé.

Subventions à la main-d’œuvre 
Toute entreprise, qu’elle soit privée ou d’économie sociale, peut profiter 
des subventions salariales si elles acceptent d’engager des personnes pou-
vant bénéficier de ces mesures ou se prévaloir des mesures du Pacte pour 
l’emploi. Soulignons que les crédits d’impôt remboursables ne sont pas 
accessibles aux OSBL, ce qui favorise nettement les entreprises privées.

Subventions aux entreprises d’insertion
Les subventions salariales destinées aux postes d’insertion et à leur enca-
drement ne couvrent que les dépenses liées à la mission socioprofession-
nelle des entreprises d’insertion. Une étude effectuée par la firme MCE 
Conseils a démontré qu’une entreprise d’insertion avait besoin de deux 
fois plus de personnel pour effectuer ses tâches de production qu’une 
entreprise qui n’a pas d’activités d’insertion. Les subventions à l’insertion 
ne font que compenser pour une productivité inférieure à la norme de 
l’industrie. 

Subventions aux entreprises adaptées
Une étude de l’économiste Pierre Fortin démontre également que les 
subventions destinées à l’emploi de personnes handicapées ne font que 
compenser pour une productivité inférieure à la moyenne du secteur. Les 
personnes handicapées qui n’ont pas suffisamment de capacités pour in-
tégrer les entreprises régulières sont dirigées vers les entreprises adaptées.
Avis aux entreprises privées intéressées : L’intégration des personnes han-
dicapées est une responsabilité de tous les employeurs du Québec et la 
mesure Contrat d’intégration au travail du ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale est accessible également aux entreprises privées.

La formule OSBL et le gré à gré

Les municipalités recherchent des ententes de gré à gré avec des OSBL 
parce qu’elles leur permettent de connaître et de contrôler leurs coûts de 
production. La transparence des associations sans but lucratif est totale, 
ce qui n’est pas le cas du secteur privé.

Les entreprises d’économie sociale 
sont là pour rester

Les entreprises d’économie sociale sont dans le paysage économique du 
Québec depuis une centaine d’années et elles sont là pour rester ! C’est 
dans la nature même des entreprises collectives de ne pas prioriser la 
maximisation du profit que ce soit pour un propriétaire unique ou pour 
des actionnaires. Entendons-nous bien, nos entreprises font des surplus, 
elles sont plus fiables, vivent même plus longtemps que les entreprises 
privées à but lucratif, donnent des rendements compétitifs, réinvestissent 
dans leurs collectivités et ne se délocalisent pas. 

La crise économique majeure que nous vivons actuellement doit nous ap-
prendre quelque chose. Dorénavant, le secteur privé ne peut plus donner 
de leçons sur la façon de développer l’économie ni de gérer ses dettes. Les 
entreprises privées ne peuvent considérer que les investissements dans 
l’économie sont importants, mais pas la redistribution de la richesse. Mais 
en redistribuant la richesse, on diminue la pauvreté ; voyez-vous, les plus 
démunis vont dans les banques alimentaires et, donc, achètent moins dans 
les épiceries. C’est tellement simple, pourquoi ne pas y avoir pensé avant. 

La solution pour les pouvoirs publics n’est pas tant de privatiser les dé-
penses, mais de contrôler les coûts. Pour cela, l’État doit pouvoir compter 
sur des entreprises qui n’ont pas que le profit en tête. Le secteur privé 
doit tirer des leçons des pratiques économiques des entreprises d’écono-
mie sociale au lieu de tenter de les sortir des marchés à tout prix ; toute 
l’économie s’en porterait alors beaucoup mieux. Nous faisons partie de la 
solution et non pas du problème.

Le Conseil du Patronat du Québec propose que les principaux acteurs 
économiques du Québec mènent conjointement et solidairement une 
campagne de l’audace économique. Nous leur annonçons officiellement 
ici que nous sommes prêts à y participer : Le Québec a besoin d’audace et 
de penser l’économie autrement !
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Le Chantier réalise annuellement, pour la Fiducie du Chantier de l’économie sociale, une enquête portant sur les perspectives de développement des 
entreprises d’économie sociale du Québec, ainsi qu’une veille sur les réalisations des secteurs et des régions en matière d’économie sociale. Voici un 
avant-goût de notre coup de sonde 2010. Dans le courant de l’année, le Chantier, en collaboration avec la Fiducie du Chantier de l’économie sociale, 
lancera une version en ligne de la veille 2010 par secteur d’activités et par régions.  

UN AVANT-GOÛT DES 
TENDANCES 2010 

Les perspectives de développement

Le premier tableau permet de mesurer l’évolution de la va-
leur des perspectives de développement des 3 dernières an-
nées. On remarque une croissance de 30% de la valeur des 
projets en développement depuis 3 ans. Soulignons qu’à ce 
tableau, il faut ajouter les projets de logement communautaire  
(coopératifs et OBNL) en développement (1,65 milliard) et les 
15 000 nouvelles places dans les Centres de la petite enfance  
(165 millions).

Source : Enquête sur l’évaluation des besoins de financement des entreprises 
d’économie sociale au Québec réalisée par le Chantier de l’économie sociale 
pour la Fiducie du Chantier de l’économie sociale, 2009.

Charles Guindon
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Le deuxième tableau mesure la valeur des perspectives de 
développement par secteur d’activités pour l’année 2009. 
On remarque que les secteurs loisirs et tourisme et immobi-
lier communautaire sont les plus actifs. Suivent les secteurs 
arts et culture, agroalimentaire, ressources naturelles, ser-
vices aux personnes et médias et communications. Dans le 
secteur des ressources naturelles, c’est en foresterie que ce 
trouve les besoins ; on parle ici de diversification des acti-
vités forestières reposant notamment sur la production et 
la mise en marché de produits forestiers non ligneux et du 
développement des énergies renouvelables. La catégorie « 
autres secteurs » regroupe les secteurs commerce de détail, 
environnement, santé, manufacturier, services aux entrepri-
ses, technologies de l’information et des communications et 
services divers.
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Innovation

L’innovation ne peut se limiter qu’à la sphère technologique, elle doit né-
cessairement passer par l’innovation sociale, c’est-à-dire une transforma-
tion de nos façons de faire, des formes d’organisation du travail et de la 
société et par de nouveaux rapports entre l’État, le marché et la société 
civile. Cependant, les entreprises d’économie sociale ne font pas que de 
l’innovation sociale ; elles sont à l’avant-garde du commerce électronique 
favorisant l’achat local et participent dans près de la moitié des laboratoi-
res ruraux.

Les entreprises d’économie sociale sont impliquées dans 14 des 31 labo-
ratoires ruraux actuellement en activité au Québec. 23 de ces laboratoires 
sont orientés dans les secteurs de la foresterie durable, de l’agroforesterie, 
de l’agriculture, de l’énergie (biocarburants et biomasse), de la mise en 
marché de produits et de services et en développement de nouvelles en-
treprises.

L’aide domestique

101 entreprises d’économie sociale en aide domestique (EÉSAD) em-
ploient environ 6 000 personnes et offrent à 79 000 clients, dont environ 
80 % ont 65 ans et plus, 5 millions d’heures de services annuellement. Le 
métier de préposée d’aide à domicile, désormais reconnu officiellement 
par le gouvernement du Québec, est inscrit au Code national des profes-
sions et enregistré au Registre des compétences du Québec. Il ne reste 
qu’à les payer décemment. Le gouvernement ne peut continuer à ignorer 
les difficultés rencontrées par les EÉSAD, ni se cacher derrière une poli-
tique de soutien à domicile qui se fait sur le dos des aînés, des personnes 
en perte d’autonomie et des milliers de femmes qui travaillent dans le 
secteur. 15 millions de dollars doivent être injectés dans le Programme 
d’exonération financière pour les services à domicile (PEFSAD) et le ca-
dre général de financement des EÉSAD doit être revu.

La relève dans la PME 
par les coopératives de travail

Au fur et à mesure que les propriétaires de PME prennent leur retraite, 
les acheteurs potentiels, désireux de reprendre l’entreprise, se font rares, 
notamment dans les régions moins peuplées. Le danger de fermeture ou 
de relocalisation est réel et aura un impact majeur sur le développement 
des territoires. L’achat, par les travailleurs, de leur entreprise empêcherait 
la délocalisation.

Les Premières Nations et les Inuits maîtres 
de leur économie et de leur développement 
dans le respect de leurs cultures

Les Inuits du Nunavik comptent plus de 70 entreprises d’économie sociale 
et contrôlent une partie significative de leur développement économique. 
Un plan de développement est actuellement en cours de réalisation. Les 
autochtones hors réserves sont majoritaires sur le territoire québécois. 
Les Centres d’amitié autochtones du Québec soutiennent l’amélioration 
de leurs conditions de vie et comptent développer un nombre important 
d’entreprises collectives.

Le logement communautaire

Il est très important de renouveler pour 5 ans le programme AccèsLogis. 
Actuellement, 15 000 logements pour autant de ménages à faible et mo-
deste revenu sont en préparation au Québec. Ces investissements, tant en 
milieu rural qu’en milieu urbain, totalisent 1,65 milliards.  

Gestion de matières résiduelles

Le nouveau Plan d’action gouvernemental pour l’entrepreneuriat collectif 
reconnaît l’importance de faire participer les producteurs au financement 
des services de collectes et de traitement des matières résiduelles. Les 
entreprises d’économie sociale doivent être reconnues de façon formelle 
dans les ententes menant à la prestation des services. Cette année la ques-
tion du recyclage informatique sera à l’ordre du jour. 
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50% DE L’ÉCONOMIE QUÉBÉCOISE NOUS APPARTIENT 

Le Produit intérieur brut (PIB) représente la mesure monétaire de l’ensemble de la production de biens et de services réa-
lisée contre rémunération dans une économie. Bien que hautement critiquable (il mesure comme production des activités 
destructrices de l’environnement et ne mesure pas les activités citoyennes non rémunérées par exemple), le PIB constitue un 
des principaux indicateurs économiques dans les documents officiels. Malgré ses limites, nous l’utilisons ici pour illustrer 
l’importance des dépenses publiques dans l’activité économique.

Les dépenses publiques peuvent être divisées en trois catégories principales :

Les dépenses en biens et services : en salaires essentiellement, pour l’éducation, la santé, la fonction publique et 
les frais de fonctionnement. 

Les dépenses d’investissement : dépenses d’infrastructures, acquisition d’équipement, etc.

Les dépenses de transfert : aux individus (assurance-emploi, aide sociale, retraites, assurances diverses) et 
aux entreprises, ainsi que les frais d’intérêt sur la dette, versés à des résidents ou des non résidents.

Les deux premières catégories comptabilisent une production et un investissement et sont donc comptabilisées comme com-
posantes du PIB. La troisième catégorie regroupe des transferts : l’État sert alors de plaque tournante entre, d’une part, les re-
venus des contribuables et, d’autre part, certains citoyens (parfois contribuables aussi), sans que cette somme ne corresponde 
à une production. Les dépenses de transfert ne sont donc pas comptabilisées directement dans le PIB : elles y contribuent 
cependant indirectement, puisque la plupart de celles-ci (si l’on excepte les montants épargnés et les intérêts payés à l’étranger) 
se retrouvent en dépenses de consommation et parfois en investissement.

La proportion de chaque catégorie de dépenses dans le PIB varie selon les années et la conjoncture. En 2007, les dépenses 
de consommation représentaient 60,5 % du PIB, l’investissement des entreprises 17,3 %, les exportations 51 % (plus que com-
pensées par des importations de 55,1 %) et les dépenses publiques de biens et services et d’investissement 26 %. En ajoutant 
les dépenses de transfert (équivalant à 22,6 % du PIB), on obtient une proportion des dépenses publiques de 48,5 %. En 
2009, avec la récession, cette proportion voisinait probablement les 50 %.

Vincent van Schendel
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Nous vivons dans un monde où les décisions économiques 
prennent de plus en plus d’importance. On nous les présente 
comme contraintes par les lois du marché, un peu comme on 
parle des lois de la physique. Pourtant, l’activité économique, 

activité de production, de consommation et de répartition des richesses, 
est une activité humaine ; elle est construite par des êtres humains qui 
agissent selon des objectifs, des logiques et des règles qu’ils et elles ont 
eux-mêmes développés.

Les trois mondes de l’économie

Il y a ainsi plusieurs façons de « faire de l’économie » : de produire, de 
consommer, de répartir pour satisfaire les aspirations et les besoins, selon 
qui organise cette activité. Dans l’histoire humaine, il y en a eu plusieurs 
et il pourra y en avoir d’autres. Dans les sociétés industrielles contempo-
raines, l’activité se réalise par trois grands groupes d’acteurs :

Les acteurs privés, à but lucratif, détenteurs de capitaux et 
propriétaires d’entreprises de toutes tailles.

Les acteurs publics : gouvernements, ministères, agences 
gouvernementales, institutions publiques.

Les acteurs associatifs : entreprises collectives, organismes 
communautaires, de femmes ou écologistes, syndicats, etc.

Certes, tous n’ont pas la même importance. Ainsi, le secteur public as-
sure-t-il au Québec environ le quart de la production de biens et de ser-
vices4, les trois autres quarts étant assurés par les deux autres groupes, 
surtout le secteur privé. En fait, il n’existe pas de mesure officielle de 
la production relevant du secteur associatif : on sait que les entreprises 
d’économie sociale au Québec réalisent des ventes (un chiffre d’affaires) 
de 17 milliards de dollars, ce qui représente 8 % du PIB. Mais il s’agit 
de ventes, pas de production. Qu’attend-on pour comptabiliser dans la 
comptabilité nationale l’importance de l’économie sociale ?

Chacune de ces catégories d’acteurs économiques regroupe bien sûr des 
acteurs ou des catégories d’acteurs pas forcément homogènes: les entre-
prises privées ne sont pas toutes semblables ; le secteur public se compose 
de multiples organismes, de ministères et de paliers de gouvernement ; et 
la grande famille associative n’est pas non plus homogène.

Des logiques d’action différentes

Au delà de ces différences, ces catégories regroupent des acteurs qui fonc-
tionnent selon des logiques d’action spécifiques. L’ensemble des objectifs, 
règles, coutumes, valeurs, façons de faire, critères de choix et d’évaluation,  
etc. construits et utilisés par les acteurs définissent en effet ensemble 
ce que l’on peut nommer une logique d’action. À chaque logique cor-
respond ainsi une façon propre de faire les diagnostics, de prendre les 
décisions ; de fixer les objectifs et de les atteindre ; de les mesurer et de 
les évaluer ; de définir et de mobiliser des ressources spécifiques. On a 
ainsi des modes de propriété différents  (privé, public, collectif) et des 
gouvernances spécifiques (actionnariale, publique, associative), etc. À ti-
tre d’exemple, les Corporations de développement économique commu-
nautaire (CDEC) et les Fonds d’investissement régional (FIR) ne sont pas 
gérés de la même façon.

On peut schématiquement distinguer trois logiques d’action en matière 
économique :

logique d’accumulation : le but visé est l’accumulation de richesses, 
de profits de capitaux, parfois de notoriété ou de reconnaissance.

Logique de régulation

Et ce que l’on pourrait appeler une logique de la promotion 
collective.

Sans être exclusive, on peut lier ces logiques sous forme dominante aux 
grandes catégories d’acteurs : les acteurs privés agissent d’abord selon une 
logique d’accumulation, les acteurs publics selon une logique de régula-
tion et les acteurs associatifs selon une logique de promotion collective. 
Certes, la réalité est plus complexe et les différentes logiques sont, en fait, 
présentes partout. Parfois, celles-ci s’interpénètrent, se dominent les unes 
les autres, se relaient. Dans nos sociétés, globalement, c’est la logique 
d’accumulation qui tend à dominer de plus en plus les autres.

Mais l’économie n’est pas réductible à la production marchande et moné-
taire réalisée en fonction de la recherche de profits privés. Il ne faut pas 
confondre logique économique et logique de l’accumulation. Il n’y a pas 
une logique économique, il y en a plusieurs. On peut faire de l’économie 
autrement.

L’ÉCONOMIE SOCIALE : 
UNE AUTRE FAÇON DE FAIRE 
DE L’ÉCONOMIE

Vincent van Schendel

4 Les dépenses de l’ensemble des administrations publiques au Québec représentent 50% du PIB. Mais la moitié de celles-ci correspond à une production de biens et de services ; l‘autre moitié à des paiements de 
transfert. Voir Représentation schématique des dépenses publiques p.8.
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C’est ce qui donne à l’activité économique son caractère pluriel : non 
seulement en raison de la diversité des acteurs impliqués, mais aussi en 
raison de la diversité des logiques à l’œuvre. Il importe de reconnaître 
cette pluralité des acteurs et des logiques. De reconnaître que l’activité 
économique, quelle que soit sa forme, est réalisée par des êtres humains 
vivant ensemble et construisant ensemble leur avenir, selon des modalités, 
des règles et des objectifs parfois différents. 

Une vision qui nous ressemble et nous rassemble

Lorsque des besoins ne sont pas pris en compte par des producteurs 
privés ni par les ressources publiques, particulièrement dans les territoires 
que l’on dit dévitalisés, cette logique de la promotion collective, ce besoin 
d’agir ensemble pour répondre aux aspirations et aux besoins apparaît 
nettement. Celle-ci se manifeste d’abord dans les entreprises collectives 
(sous forme juridique OSBL ou coopérative) qui ont toujours joué un 
rôle important au Québec et qui se sont développées de façon importante 
depuis les années 80.

Mais elle va plus loin : dans les initiatives de revitalisation territoriale, 
dans l’aide au développement, dans nombre d’événements culturels, la 
logique de la promotion collective se manifeste de façon prépondérante. 
Toutes ces initiatives, par leur façon de faire, par leur volonté de mobiliser 
les personnes concernées, par leur façon de travailler en réseau, parti-
cipent d’une autre façon de voir, de développer à partir de la définition 
commune des aspirations et des besoins. Elles mènent à des innovations 
sociales permanentes. Si la viabilité économique demeure une contrainte 
incontournable et les surplus d’opération une réalisation certaine, la re-
cherche du profit et du rendement au profit d’actionnaires privés n’est pas 
ici l’objectif.

Produire, consommer, répartir dans une logique de promotion collec-
tive implique forcément d’intégrer les dimensions environnementales, 
culturelles, sociales, politiques et, par conséquent, les décisions humaines 
dans les choix au lieu de les rejeter comme externalités non mesurées 
dont il faudra inévitablement assumer les coûts un jour. 

L’économie sociale est beaucoup plus qu’une somme - même importante 
- d’entreprises sans but lucratif ou de coopératives. Elle est plus qu’un 
secteur d’activité. Elle est une approche ; une façon de produire, de con-
sommer et de répartir ; une façon de décider, de définir les besoins et d’y 
répondre ; c’est une autre façon de faire de l’économie.
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À titre d’investisseur, deux facteurs 
importants dont il faut tenir compte 
dans l’analyse de la prise de risque 
d’un secteur d’activité sont la longévité 

et la stabilité des entreprises qui le composent. 
Ces facteurs sont d’autant plus centraux pour 
des investisseurs tels que la Fiducie du Chantier 
de l’économie sociale qui ciblent des investisse-
ments à long terme dans les entreprises. 

Plusieurs études et analyses de portefeuilles 
d’investissement démontrent que le secteur de 
l’économie sociale se caractérise par une très 
grande stabilité et une très grande viabilité de 
ses entreprises. Mentionnons, entre autres, qu’à 
deux occasions5, le ministère du Développe-
ment économique, de l’Innovation et de l’Ex-
portation du Québec a procédé à une analyse 
comparative du taux de survie des coopératives 
en 1999 et en 2008. De ces deux études, il en 
ressort que les entreprises coopératives, tous 
secteurs économiques confondus, ont un taux 
de survie de 44,3% après dix ans, comparati-
vement à seulement 19,5% pour les entreprises 
québécoises en général. De plus, une analyse 
rapide du portefeuille d’investissement de la 
Fiducie du Chantier de l’économie sociale fait 
ressortir que les entreprises en expansion (53% 
du portefeuille) sont en opération, en moyenne, 
depuis 22 ans. Le portefeuille d’investissement 
du  Réseau d’investissement social du Québec 
(RISQ), en opération depuis plus de 10 ans, af-
fiche un taux de radiation de ses prêts de moins 
de 14%, ce qui est jugé très performant pour pa-
reil fonds de capital de risque, surtout si nous 
tenons compte que 33% de ce portefeuille est 
constitué d’entreprises en démarrage.

Qu’est-ce qui explique une telle stabilité et 
longévité des entreprises d’économie sociale 
et quels sont les facteurs pouvant expliquer les 
écarts en regard des entreprises québécoises en 
général ? La réponse se trouve dans une série 
de trois facteurs. Le premier est d’ordre structu-
rel, tandis que le deuxième réside plutôt dans la 
finalité intrinsèque des entreprises d’économie 
sociale, et le troisième est relatif à son ancrage 
dans son milieu.

Une entreprise d’économie sociale se distingue 
par son caractère collectif qui peut s’articuler 
tant dans son mode de fonctionnement que 

dans son mode de propriété. Lors de la mise en 
place d’une entreprise d’économie sociale, il est 
très fréquent de noter la présence d’un groupe 
promoteur qui, ayant identifié un besoin dans 
sa communauté ou une occasion de marché, dé-
cide d’entreprendre des démarches menant à la 
création de l’entreprise. Dès sa genèse, le projet 
d’entreprise peut compter sur l’expertise et la 
connaissance de plusieurs personnes et organi-
sations maîtrisant le sujet ou le marché et qui 
peuvent s’épauler dans les décisions à prendre. 
À contrario, la mise en place d’un projet d’entre-
prise dite privée s’articule beaucoup plus souvent 
sur la volonté et les aspirations d’une personne 
ou d’un groupe très restreint de personnes vou-
lant saisir une occasion d’affaires. De plus, lors 
des premières années d’opérations, si cruciales 
pour la survie de l’entreprise, un entrepreneur 
privé se retrouve souvent seul pour les prises 
de décisions importantes concernant tant les 
opérations que le positionnement de son entre-
prise. Les entrepreneurs de l’économie sociale, 
eux, ont la chance de profiter de l’expertise mise 
en commun dans une coopérative ou encore de 
pouvoir discuter de leurs projets avec le conseil 
d’administration de leur organisation. Ces lieux 
de réflexions et de prise de décisions collectives 
permettent une meilleure définition des enjeux 
et des actions à entreprendre.  Certains y voient 
un frein à des décisions rapides et exécutoires 
nécessaires à la démarche entrepreneuriale, 
d’autres y voient une occasion d’optimaliser 
la gestion et les opérations de l’entreprise. En 
regard des taux de survie comparatifs entre les 
entreprises d’économie sociale et les entrepri-
ses dites privées, force est de constater que la 
deuxième vision porte sens.

Qu’est-ce qui préside à la décision de créer une 
entreprise et qu’espérons-nous en retirer ? Cette 
finalité intrinsèque portant le projet d’entrepri-
se est d’une importance capitale, tant lors de sa 
création que dans la décision de maintenir les 
opérations de celle-ci. Dans le cas de démarrage 
d’entreprise privée, les motivations les plus cou-
rantes sont le désir du promoteur d’entrepren-
dre ou de saisir une occasion d’affaires. Dans 
le cas du démarrage d’entreprise d’économie 
sociale, la première motivation est la volonté de 
répondre à un besoin de la communauté ou des 
entrepreneurs (ex. les coopératives de travail). 
Bien que, dans les deux cas, la rentabilité et la 

viabilité économique doivent être au rendez-
vous, pour les entreprises d’économie sociale  
elles ne constituent qu’un moyen, pour les entre-
prises privées elles sont malheureusement trop 
souvent la finalité même. Ainsi, si l’entreprise, 
bien que rentable et viable économiquement, ne 
rencontre pas les standards ou les espérances de 
profit de l’entrepreneur, ce dernier la fermera 
ou délocalisera ses opérations. De plus, dans 
l’espoir d’atteindre les seuils de profitabilité 
souhaités ou de maximiser les profits, les en-
trepreneurs et les actionnaires sont maintes fois 
tentés de prendre des décisions au détriment de 
la pérennisation de leurs entreprises. Dans le 
cas des entreprises d’économie sociale, la ren-
tabilité économique n’étant qu’un moyen d’at-
teindre leurs objectifs, les profits générés sont 
réinvestis dans l’entreprise ce qui est à même de 
lui assurer une meilleure santé financière et lui 
permet de passer au travers des périodes plus 
difficiles.

Finalement, un des facteurs importants qui, à 
notre point de vue, participe à la stabilité et à 
la longévité des entreprises d’économie sociale 
est leur ancrage dans leur milieu. Cet ancrage 
leur permet tant à saisir les occasions d’affaires 
qu’à compter sur des appuis leur permettant 
de mener à terme leur projet d’entreprise et de 
les soutenir lors des périodes cruciales de leur 
développement. Cet ancrage permet aussi aux 
entrepreneurs de l’économie sociale de profi-
ter de l’expertise et de la compétence de leur 
milieu, qui est d’autant plus favorable à un tel 
partage que la mission et la finalité sociale de 
l’entreprise sont fortes et en congruence avec sa 
communauté.

Cette longévité et cette double rentabilité -  
sociale et économique - font en sorte qu’un 
investissement financier dans les entreprises 
d’économie sociale constitue « une bonne af-
faire ». Devant un tel constat, nous ne pouvons 
que nous étonner du peu de place que les in-
vestisseurs accordent à de telles entreprises 
dans leurs portefeuilles. Bien sûr, un ajustement 
des produits financiers pour tenir compte de la 
mission et du caractère collectif des entreprises 
d’économie sociale est requis, mais n’est-ce pas 
l’ABC du métier d’investisseurs que de s’adapter 
au marché?  

STABILITÉ ET LONGÉVITÉ DES 
ENTREPRISES : UNE FORCE À 
CONSIDÉRER!

Jacques Charest

5 Direction des coopératives, MDEIE. Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, Taux de survie des nouvelles entreprises au Québec, Éditions 1999 et 2008
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